L’école de l’Alliance de Port Saint Père organise son vide grenier ouvert aux particuliers. 
Cette manifestation se déroulera dans la Salle Omnisport de Port St père le dimanche 22 mars 2026. 
Nous souhaitons vous y rencontrer dans une ambiance conviviale.

Fiche d'inscription à remplir avec
le règlement et la copie recto-verso de votre pièce d'identité

INSCRIPTION VALIDÉE AU RÈGLEMENT

Nom: ............................................... Prénom: ........................................... Tel : …………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… Mail :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… Nature de la pièce d'identité	(Photocopie obligatoire recto verso)
N° :………………………………………………… délivrée le ……………………………………………… par…………………………………………
Réserve ………… emplacement(s) (12€/emplacement) et …… table(s) avec chaise(s) (3€/table)
soit	€   par 
 chèque
 espèce
Date :	Signature :

















Règlement de la manifestation
ART.1 : Les exposants doivent se plier au règlement de la manifestation.
ART.2 : Pour avoir accès à l'emplacement, les exposants doivent avoir rempli les formalités administratives et acquitté leur inscription. Nous rappelons aux exposants qu'ils doivent fournir la copie d’une pièce d'identité au moment de l’inscription.
ART.3 : L'accès à l'emplacement pour déballer ne peut se faire qu’accompagner d'une personne responsable de l'organisation.
ART.4 : Le déballage a lieu le matin de 7h00 à 9h00.
ART.5 : Les exposants doivent prévoir l'équipement de leur stand (possibilité de tables et chaises sur demande).
ART.6 : Aucun véhicule ne doit stationner sur l'espace d'exposition.
ART.7 : Les exposants sont responsables des dommages qu'ils pourraient occasionner aux personnes, aux biens, aux marchandises d'autrui, ainsi qu'aux aménagements appartenant ou loués par l'organisation. Ils doivent, à cet effet, être couverts par leur assurance.
ART.8 : L’amicale laïque ne pourra être tenue pour responsable des détériorations, des vols, des intempéries éventuelles et de leurs conséquences.
ART.9 : Les véhicules peuvent accéder à l'aire d'exposition pour le rangement à partir de 17h.
ART.10 : Il ne sera effectué aucun remboursement de l'inscription, même en cas d'intempéries. 12€ l’emplacement intérieur 3m par 2m.
ART.11 : L'inscription au vide grenier implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. ART.12 : Les exposants attestent sur l'honneur ne pas participer à plus de 3 vide-greniers par an.
Signature :
